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Nécrologie
Frère Célestin Ngombe, membre de la communauté 
de la C.e.c (Conférence épiscopale du Congo), Mme 
Clémence Béatrice Ekouya, Mme Françoise Dikoka, 
Roger Kongo, Julien Koko, Lydie Koko, Guy Koko, 
Roch Vianney Ngouanda ont la profonde douleur 
d’annoncer aux parents, amis et connaissances le 
décès de leur mère, tante et grand-mère, Julienne 
OLINGOU, survenu dans la nuit du mardi 6 dé-
cembre 2016, au C.h.u de Brazzaville.

La veillée se tient au n°8 bis de la rue Dongou, à 
Ouenzé. 
L’inhumation aura lieu, le vendredi 16 décembre 
2016, selon le programme ci-après:
9h : Levée du corps à la Morgue municipale;
10h : Recueillement au domicile familial; 
12h : Messe en l’église Notre Dame des Victoires 
de Ouenzé;
14h : Départ pour le cimetière privé Bouka;
16h :   Fin de la cérémonie.   

Deuxième convention de l’Opposition 
congolaise Frocad-I.d.c-Composante J.3.m

L’opposition réclame le dialogue 
inclusif, avant la tenue des 

élections législatives
(P.4)

Journée internationale des droits de l’homme

Pour Pierre 
Mabiala, «le 

Congo n’a pas de 
leçon à recevoir 

des maîtres 
chanteurs»

(P.4)

O.c.d.h (Observatoire congolais des droits de l’homme)

«Le gouvernement 
congolais doit 
développer une 

politique de lutte 
contre l’impunité»

Initiative du vivre 
ensemble

Clément 
Mouamba 
et Hugues 

Ngouelondélé 
préparent 
l’acte 2

(P.15)

Trésor Nzila Kendet. (P.5)

Basket-ball
Une ‘’Junior 
NBA’’ bientôt 

au Congo
(P13)

Coup d’oeil en biais

Pour André 
Okombi-Salissa,  

il doit sa vie à des amis 
au sein du pouvoir

(P.6)
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SOCIETE

A travers cette formation, 
le programme incuba-
teur Sounga Nga entend 

contribuer à mettre en place 
un environnement favorable 
au développement de l’entre-
prenariat féminin, avec pour 
ambition d’accompagner les 
femmes congolaises dans leur 
autonomisation. En prenant en 
compte leurs attentes, leurs 
besoins et leurs réalités, afin 
de les motiver davantage. 
Cette première promotion 
des femmes du programme 
Sounga Nga est un stimulant 
pour les autres femmes à 
l’entrepreneuriat. Leur forma-
tion a bénéficié de l’appui des 
partenaires, comme la banque 
postale du Congo, la société 
de téléphonie mobile MTN et 
le Ministère de l’enseignement 
supérieur. Ceux-ci sont, en 
effet, à l’origine de l’incubateur 
Sounga Nga. 
Mme Danièle Sassou Nguesso 

Fondation Sounga Nga
La première promotion des femmes formées 

à l’entreprenariat a reçu ses certificats
Initiées pendant une durée de six semaines aux 
techniques de l’entreprenariat, 17 femmes, consti-
tuant la toute première promotion du programme 
incubateur Sounga Nga à l’entreprenariat, ont 
reçu leur certificat de fin de formation samedi 
26 novembre 2016. Au cours d’une cérémonie 
officielle patronnée par la présidente de cette 
fondation, Mme Danièle Sassou Nguesso, dans 
la salle de conférence du siège de la fondation 
Perspectives d’Avenir, à Brazzaville. En présence 
de: Mme Destinée Ermela Doukaga, ministre de la 
jeunesse et de l’instruction civique et marraine de 
cette première promotion, Mme Sévilla Okandza, 
conseillère clientèle à la banque postale, repré-
sentant cette institution financière et Cyril Laurent, 
chef de programme incubateur Sounga Nga. On a 
pu noter, également, la présence de Mme Rosalie 
Kama Niamayoua, ancienne ministre et présidente 
de l’Ong Fawe-Congo. 

a rappelé, à cette occa-
sion, que les objectifs du 
programme «Congo émer-
gent», dont fait partie cette 
formation, sont ambitieux, et 
nécessitent un accompagne-
ment conséquent en termes 
de développement humain, 
économique et social, qui ne 
peut se faire sans l’avène-
ment des Congolaises. Pour 
que le Congo embrasse 
un développement inclusif 
et pérenne, il faut créer de 
nouvelles entreprises sus-
ceptibles de générer des em-
plois et des richesses, gages 
de stabilité économique et 
politique.  La présidente de 
cette fondation a encouragé, 
par ailleurs, les femmes à 
entreprendre. «…Vous avez 
fait le choix d’entreprendre, 
de prendre des risques et 
de concrétiser vos rêves et 
vos ambitions au Congo; je 
tiens à réaffirmer tous mes 

encouragements à votre égard, 
pour cette volonté. J’ose espérer 
que les différentes formations 
qui vous ont été délivrées ont 
été à la hauteur de vos attentes 
et que vous y avez reçu autant 
d’enseignements que ceux que 
vous nous avez apportés par 
vos personnalités; vos valeurs, 
votre dynamisme, votre vo-
lonté d’apprendre et d’aller de 
l’avant…Vous représentez mes-
dames une nouvelle génération 
d’entrepreneurs au Congo». 
Faisant écho à ces propos, Mme 
Destinée Ermela Doukaga a dit: 
«Il vous est donné des moyens, 
pour mettre toutes les chances 
de votre côté. Aujourd’hui, vous 
êtes des femmes entrepreneurs 
grâce à la fondation Sounga 
Nga. Mais, il faudrait que vous 
continuiez à vous battre comme 
au début. Ne prenez pas cet 
avantage comme un acquis, 
il faut poursuivre votre lutte, il 
faut continuer à vous battre, à 
vous prendre en charge. Car, 
vous devrez construire notre 
société, notre nation.» Mme 

Clenne Mouangou, au nom 
des lauréates, a reconnu la 
qualité de la formation reçue. 
«La formation est certes termi-
née, mais notre travail ne fait 
que commencer, ce que nous 
avons accompli, ensemble, va 
certainement et sûrement sus-
citer d’autres vocations, nous 
serons des exemples, des 
modèles, des ambassadrices 
et de nombreuses femmes 
pourront s’identifier à nous. 
Je suis persuadée que cet 
incubateur sera un électrochoc 
puissant, dont on ne mesure 
pas encore la portée», a-t-elle 
affirmé. 
Signalons que cette formation 
s’est articulée autour de l’étude 
de faisabilité, des aspects 
financier, juridique, marketing 
et communicationnel, de telle 
sorte que les femmes soient 
rompues à l’exercice, après six 
semaines de formation.

Philippe BANZ          

En rapport avec la 30e édition de la journée nationale de 
l’arbre célébrée le 6 novembre 2016, sur le thème: «La 
journée nationale de l’arbre nous concerne tous, faisons un 

geste pour la planète», l’association jeunes Leaders congolais, 
que dirige Marcellin Mounzéo, a organisé vendredi 18 novembre 
2016, au Collège André Grenard Matsoua, dans le 4e arrondis-
sement Moungali, en partenariat avec la fondation Ebina, une 
opération de planting d’arbres avec les élèves dudit collège et 
ceux du lycée Emery Patrice Lumumba. Cette opération s’est dé-
roulée en présence du représentant du Ministère de la jeunesse 
et de l’éducation civique, du corps enseignant et du président 
de la fondation Ebina, Joe Washington Ebina. 

Association jeunes Leaders congolais
Planter des arbres pour 

la santé de la planète

Pour Marcellin Mounzéo, initiateur de cette opération, il s’agit de 
sensibiliser les jeunes sur l’importance de l’arbre dans le contexte 
de la Cop 22, dont les assises se sont tenues à Marrakech, au 
Maroc, afin de lutter contre le changement climatique. Aussi, a-t-il 
énuméré quelques bienfaits de l’arbre dans la vie de l’homme 
et pour l’environnement. «L’arbre fournit de la nourriture aux 
hommes et aux animaux (fruits, baies et noix), capte le carbone 
qui réduit le gaz à effet de serre, prévient l’érosion, produit de 
l’oxygène, lutte contre le réchauffement climatique, diminue 
l’émission des gaz à effet de serre qui pollue l’atmosphère. 
C’est pour dire que planter un arbre est une nécessité dans la 
vie de l’homme et pour l’environnement.» Cette opération a été 
une grande réussite et, l’association entend élargir son champ 
d’action dans d’autres domaines.

Pascal BIOZI KIMINOU  

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet 
«Note conceptuelle Unique de lutte contre le 
VIH-sida et la Tuberculose en République du 
Congo».
 
La Croix-Rouge française Bénéficiaire Principal 
communautaire du Nouveau Mécanisme de Fi-
nancement du Fonds Mondial de lutte contre le 
Sida, la Tuberculose et le Paludisme, recherche 
un consultant national pour la mise en œuvre 
des services cités ci-dessus.

Le Coordonnateur du projet invite les individus 
et bureaux d’études intéressés par le présent 
avis, à manifester leur intérêt en vue de fournir 
les services  décrit ci-dessus:

Profil du consultant
Le consultant doit être titulaire au moins d’un 
diplôme universitaire supérieur en santé pu-
blique, et prouver une bonne connaissance 
et/ou expérience solide dans les domaines 
suivants:
• Expérience dans des projets ou programmes 
de lutte contre la tuberculose
• Expérience dans des projets ou programmes 
de sensibilisation 
• Expérience dans la conception de supports 
de communication visuels 
• Expérience dans des projets ou programmes 
de santé communautaire serait un atout
• Expérience dans les projets ou programmes 
de lutte contre le VIH serait un atout
• Excellentes connaissances en matière de 
prévention de la tuberculose et du VIH
• Maîtrise des outils informatiques Word, 
PowerPoint, Internet, logiciels de création 
visuelle
• Bonnes capacités rédactionnelles
• Bonne maîtrise du français (écrit et parlé)
• Bonne maîtrise d’au moins une des langues 
principales parlées au Congo (Lingala, Kituba)
• Pédagogie

Délégation en République du Congo 
NMF - Unité de gestion du projet 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
En vue du recrutement d’un consultant pour élaboration et Pré Tester 

les supports de communication communautaire de la tuberculose 
du guide suivi-évaluation.

• Sens de l’adaptation
• Pro-activité et sens de l’initiative
Les consultants intéressés doivent soumettre 
leur CV, une lettre de motivation et une offre 
comprenant:
- Une description de la méthodologie et des 
outils proposés 
- Un chronogramme provisoire 
- Un budget détaillé

Les termes de référence indiquant toutes les 
informations nécessaires sont disponibles 
au secrétariat de la Croix-Rouge française, 
sise au N° 290 ter Batignolles sur la route de 
l’aéroport, dans l’enceinte de l’ASECNA (en 
face de l’hôtel de l’aéroport), Brazzaville ou 
sur demande par voie électronique à l’adresse 
suivante: secretugp-congo.frc@croix-rouge.fr 

Adresse de soumission 
Les candidatures devront être adressées au 
coordonnateur du projet  et déposées sous 
pli-fermés au secrétariat de la Croix-Rouge 
française à l’adresse indiquée ci-dessus, 
avec la mention «avis de recrutement d’un 
consultant pour élaboration et Pré Tester les 
supports de communication communautaire 
de la tuberculose  du guide suivi-évaluation»,  
ou par voie électronique : secretugp-congo.
frc@croix-rouge.fr

Avec copie:
- respugp-congo.frc@croix-rouge.fr
- hod-congo.frc@croix-rouge.fr 
La date de clôture de dépôt des candidatures 
est fixée au plus tard le 03 janvier 2017 à 
16 h 30.
 

Fait à Brazzaville, le 14 décembre 2016

Nazaire BAKALA

Coordonnateur du projet     

Marcellin Mounzéo (au milieu) invitant les élèves à respecter les 
arbres.

croix-rouge française

Danièle Sassou-Nguesso (à g.) et Destinée Ermela Doukaga.
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EVENEMENT

Depuis la première conven-
t ion de janvier 2016, 
l’opposition congolaise, 

regroupée au sein de la plate-
forme Frocad-I.d.c, a connu des 
mutations. Certains partis, et pas 
des moindres l’ont quittée. C’est 
le cas de l’U.pa.d.s de Pascal 
Tsaty-Mabiala, qui avait claqué 
la porte du Frocad, alors qu’il 
assurait la coordination de cette 
plateforme. Un autre leader, 
Guy-Brice Parfait Kolélas, s’en 
est allé de l’I.d.c, pour créer une 
autre plateforme.
A la tribune de la deuxième 
convention, il y avait Claudine 
Munari, René Serge Blanchard 
Oba, Albert Makita-Mbama, 
Michel Mampouya, Guy-Romain 
Kinfoussia, Mabio Mavoun-
gou-Nzinga, Paul Ndouna 
et Charles Zacharie Bowao. 
D’autres figures de l’opposi-
tion, comme Clément Mierassa, 
Jean-Baptiste Bouboutou-Bem-
ba, Dorothée Mobonda, Omer 

Deuxième convention de l’Opposition congolaise Frocad-I.d.c-Composante J.3.m

L’opposition réclame le dialogue inclusif, 
avant la tenue des élections législatives

L’opposition congolaise regroupée au sein des 
trois plateformes: Frocad, I.d.c et J.3.m (Front 
républicain pour le respect de l’ordre constitu-
tionnel et l’alternance démocratique; Initiative 
pour la démocratie au Congo; Composante 
Jean-Marie Michel Mokoko) a tenu,  du 13 au 15 
décembre 2016, au siège du parti M.s.d (Mou-
vement pour la solidarité et le développement), 
au centre-ville de Brazzaville, sa deuxième 
convention, sous le co-patronage de Claudine 
Munari, présidente du parti Must (Mouvement 
pour l’unité, la solidarité et le travail), prési-
dente en exercice du Frocad, députée élue à 
Mouyondzi (département de la Bouenza), de 
René Serge-Blanchard Oba, président du M.s.d 
et président par intérim de l’I.d.c, et du prof Al-
bert Makita-Mbama, président par intérim de la 
Composante J.3.m. 

Defoundoux (représentants 
l’U.p, le parti de Jean-Martin 
Mbemba), étaient à l’ouverture.
Cinq allocutions ont été pronon-
cées, à l’ouverture des travaux 
de cette deuxième convention. 
Coordonnateur sortant de la 
plateforme Frocad-I.d.c, le prof 
Charles Zacharie Bowao a fait 
le bilan de son action, en ap-
pelant les militants à ne pas se 

décourager, mais à «braver les 
montagnes, parce que la cause 
pour laquelle ils luttent, est 
juste»; Jean-Baptiste Boubou-
tou-Bemba a lu la déclaration 
d’André Okombi-Salissa, pré-

président par intérim de l’I.d.c, a 
demandé le dialogue inclusif de-
vant se tenir avant les élections 
législatives et Claudine Munari 
a prononcé le mot d’ouverture.
«Nos assises d’aujourd’hui sont 

sident du parti C.a.d.d (Conven-
tion pour l’action, la démocratie 
et le développement), président 
en exercice de l’I.d.c; celle de 
Jean-Marie Michel Mokoko a été 
lue par Albert Makita-Mbama; 
René Serge Blanchard Oba, 

la suite logique du dialogue 
alternatif de Diata, organisé en 
juillet 2015 et de la première 
convention de l’opposition te-
nue en janvier 2016. Ces pas 
de construction progressive de 
l’édifice de l’opposition nous 

montrent à nous-mêmes d’où 
nous venons. Avant le dialogue 
de Diata, l’opposition était com-
posée d’une multitude d’entités. 
Il est difficile d’affirmer que l’unité 
ou une vision commune les ca-
ractérisaient. Après Diata, il y a 
eu la naissance de l’alliance Fro-
cad-I.d.c. Et depuis lors, nous 
avons été capables de tracer 
une voie, de suivre une direction. 
Les quatre candidats à l’élec-
tion présidentielle de l’alliance 
Frocad I.d.c, rejoints par le can-
didat indépendant Jean-Marie 
Michel Mokoko, avaient adopté 
une charte pour la victoire de 
l’opposition, le 29 février 2016. 
La charte était une entente en 
vue de suppléer le défaut de 
candidat unique de l’opposition 
que j’appelais de mes vœux. La 

charte n’a certes pas été totale-
ment exécutée, comme prévue, 
mais nous avons eu la victoire. 
L’opposition a remporté l’élection 
présidentielle anticipée du 20 
mars 2016. Cette belle victoire 
nous a été volée, il y a eu hold- 

up électoral. Trois signataires de 
la charte sont restés fidèles aux 
engagements souscrits. Il s’agit 
du général Jean-Marie Michel 
Mokoko, d’André Okombi-Salis-
sa et de votre humble servante. 
Je vais, ici, rendre un hommage 
solennel à Jean-Marie Michel 
Mokoko et à André Okombi-Sa-
lissa, ces combattants de la 
liberté et de la démocratie sont 
absents parmi nous, parce qu’ils 
ont refusé de compromettre la 
Nation. Ils sont absents, parce 
qu’ils croient en tout ce qu’ils 
ont dit et promis au peuple 
congolais. Ils ont une vraie foi 
républicaine. L’exemple de leur 
détermination inébranlable doit 
nous inspirer, à l’occasion de 
nos travaux», a dit Claudine 
Munari, dans son allocution 
d’ouverture. En effet, à travers 
cette deuxième convention, dont  
l’objectif est de recadrer sa ligne 
politique, l’opposition regroupée 
au sein de ces trois plateformes 
a dénoncé «la logique du pouvoir 
au bout du fusil», notamment les 
violences et les brutalités dont 

ses dirigeants, ses cadres et ses 
militants sont victimes.

Pascal Azad DOKO

Plusieurs responsables des 
O.n.gs et associations des 
droits de l’homme étaient 

conviés aux activités marquant 
la commémoration du 68e anni-
versaire de la Déclaration uni-
verselle des droits de l’homme, 
par l’assemblée générale des 
Nations unies, réunie au Palais 
de Chaillot, en France, le 10 
décembre 1948. C’est le premier 
manifeste d’ordre éthique que 
l’humanité organisée a adopté à 
l’échelle planétaire. Le thème de 
cette année est une référence 
à la déclaration suivant laquelle 
chacun d’entre nous, en tout 
temps, en tout lieu et en toute 
circonstance, doit pouvoir jouir de 
l’ensemble des droits de l’homme, 
et qu’il est de la responsabilité de 

Journée internationale des droits de l’homme
Pour Pierre Mabiala, «le Congo n’a pas de 
leçon à recevoir des maîtres chanteurs»
«Défendez les droits de quelqu’un aujourd’hui», 
tel est le thème de la 68e journée internationale des 
droits de l’homme, célébrée le 10 décembre dernier. 
Au Congo, cette commémoration a donné lieu à un 
focus organisé au Ministère de la justice, des droits 
humains et de la promotion des peuples autoch-
tones, à Brazzaville, sous le patronage du ministre 
Pierre Mabiala, qui a lu une déclaration pointillant 
dans laquelle il a affirmé: «La République du Congo 
n’a pas de leçon à recevoir d’aucun maître chan-
teur». «Le temps des critiques stériles en matière 
des droits de l’homme au Congo est révolu. Notre 
pays réservera une réponse adéquate à tout acte de 
provocation visant à affaiblir la politique nationale 
en matière des droits de l’homme», a-t-il prévenu.

tous de s’en assurer.
Pour le représentant de l’Unicef, 
Aloys Kamuragiyé, le respect des 
droits de l’homme est dans l’in-
térêt de tous. «Cette campagne 
nous exhorte à prendre action 
pour les droits humains; s’infor-
mer et informer les  autres sur 
les droits humains; se prononcer 
si les droits des autres sont en 
danger; ne pas être complice du 
silence; attirer l’attention des lea-
ders; soutenir les droits humains 
dans la vie de tous les jours», a-t-il 
dit, tout en réaffirmant l’appui du 
Système des Nations unies à ap-
puyer le gouvernement dans cette 
mission du respect des droits de 
l’homme. Dans cette quête, il a 
reconnu que c’est au gouverne-
ment qu’il appartient au premier 

chef de soutenir et protéger les 
droits de ses citoyens.
Le directeur général des droits 
humains et des libertés fonda-
mentales, Philippe Ongagna, a, 
quant à lui, rappelé les progrès 
considérables accomplis par 
le gouvernement congolais en 
matière des droits de l’homme. 
Sans prétendre à l’exhaustivité, 
il a, entre autres, souligné les 
évolutions importantes de notre 
cadre juridique et institutionnel 
de promotion et de protection 
des droits de l’homme qui, selon 
lui, n’a cessé de s’améliorer 
constamment. Par ailleurs, il a 
mis l’accent sur la coopération 
du Congo avec les mécanismes 
internationaux et régionaux des 

droits de l’homme.
Dans son allocution, le ministre 
Pierre Mabiala a fait savoir que 
la République du Congo n’a de 
leçon à recevoir «d’aucun maître 
chanteur. Alors qu’ils se livrent 
à telles manières, le Congo leur 
offre tous les droits dont celui à 
la vie, à la liberté d’expression et 
d’association, d’aller et de venir, 
d’entreprendre», a-t-il expliqué.
Selon lui, le temps des critiques 
stériles en matière des droits de 
l’homme au Congo est révolu. 
«Le Congo avance, le Congo 
travaille à promouvoir et à proté-
ger les droits de l’homme. Nul ne 
réussira à le détourner de cette 
voie, offre choisie par son peuple 
qui en fait un idéal. Pendant que 

les maîtres chanteurs passent 
leur temps à satisfaire les inté-
rêts évolutifs, le gouvernement 
du Congo travaille à garantir la 
protection des droits de l’homme. 
Donc, pour l’intérêt général de 
la population. Le Congo est un 
Etat de droit, respectueux des 
droits de l’homme qui ne peut, 
nullement, s’accommoder aux 
violations des droits de l’homme, 
sous prétexte de revendications 
politiciennes», a laissé entendre 
le ministre de la justice, des droits 
humains et de la promotion des 

peuples autochtones.
A cet effet, «notre pays réservera 
une réponse adéquate à tout acte 
de provocation visant à affaiblir la 
politique nationale en matière de 
droits de l’homme», a prévenu 
Pierre Mabiala, qui a rappelé que 
le Congo est membre du Conseil 
des droits de l’homme des Na-
tions unies, au sein duquel il 
exerce deux mandats successifs 
de deux ans chacun.

Cyr Armel YABBAT-NGO

Pierre Mabiala (au centre), philippe Ongagna (à droite) et Aloys Kamuragiyé.

Claudine Munari.

Des responsables de l’opposition.

Une vue des participants à la convention.
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NATIONAL
Coup d’oeil en biais

Ahmadou Moustapha Ndiaye 
s’était rendu chez Jean-

Jacques Bouya, pour évoquer 
avec lui les conditions de démar-
rage des travaux liés au projet 
de développement urbain et 
de restructuration des quartiers 
précaires retenus dans les villes 
de Brazzaville et Pointe-Noire. 
A l’issue de leur entrevue, qui 
est intervenue au lendemain 
de la signature de l’accord de 
financement avec le ministre des 
finances, du budget et du porte-
feuille public, Calixte Ganongo, 
en présence du ministre Jean-
Jacques Bouya, le directeur 
des opérations de la Banque 
mondiale pour les deux Congo 
est revenu sur ce projet impor-
tant. «C’est un projet avec un 

Projet de restructuration des quartiers 
précaires à Brazzaville et Pointe-Noire

Ahmadou Moustapha Ndiaye et 
Jean-Jacques Bouya préoccupés 

par le démarrage des travaux 
A l’issue d’une audience avec Jean-Jacques 
Bouya, ministre de l’aménagement du territoire 
et des grands travaux, jeudi 8 décembre 2016, 
à son cabinet de travail, à Brazzaville, Ahmadou 
Moustapha Ndiaye, directeur des opérations 
de la Banque mondiale pour les deux Congo, a 
confirmé le lancement des travaux du projet de 
développement urbain et de restructuration des 
quartiers précaires des villes de Brazzaville et 
de Pointe-Noire, dont le coût global est de 120 
millions de dollars, cofinancé par la Banque 
mondiale, à hauteur de 80 millions dollars, et 
par le gouvernement congolais, à la somme de 
40 millions de dollars.

financement de 80 millions de 
dollars de la Banque mondiale 
et 40 millions de dollars du gou-
vernement congolais. A partir du 
moment où le projet a été signé, 
nous avons discuté des condi-
tions de démarrage des travaux. 
Il y a certaines étapes qu’il faut 
franchir avant le démarrage 
effectif des travaux. Nous avons 
discuté avec le ministre Bouya 
de ces étapes, en espérant que 
dans les plus brefs délais, les 
travaux vont commencer. Ces 
projets couvrent deux quartiers, 
à Brazzaville, et deux autres, à 
Pointe-Noire», a-t-il déclaré.  
Parlant de ce projet, le ministre 
Jean-Jacques Bouya est pré-
occupé à l’idée de l’étendre 
aux autres quartiers, pour en 

faire bénéficier le fruit à plus de 
population urbaine. 
Répondant à cette question, le 
directeur des opérations de la 
Banque mondiale a souligné 
que l’idée est de travailler sur les 
projets en cours, pour préparer 
les prochaines étapes.
En dehors du projet de déve-
loppement urbain et de restruc-
turation des quartiers précaires, 
Ahmadou Moustapha Ndiaye a 
mis l’accent sur le secteur de 
l’énergie et les questions liées 
à l’habitat en milieu urbain. 
«Toutes ces questions sont 
très importantes et elles seront 
analysées dans le contexte de 
la préparation, par la Banque 

mondiale, du nouveau cadre de 
partenariat avec le Congo», a-t-il 
relevé.  «Le ministre Bouya est 
très engagé et nous a demandé 
de démarrer le plus rapidement 
la mise en œuvre du projet. 
De même, il nous a garanti de 
tout son soutien et de toute sa 
collaboration, pour que toutes 
ces étapes qui passent par 
l’approbation de cet accord de 
financement, ainsi que d’autres 
documents techniques soient 
finalisés, pour permettre le 
démarrage du projet», a-t-il 
poursuivi.
  

Aybienevie-
N’KOUKA-KOUDISSA

Trésor Nzila-Kendet a structuré 
sa conférence de presse sur 
quatre axes: les violations sur 

les droits sociaux et économiques; 
les droits civils et politiques; la 
situation exceptionnelle du départe-
ment du Pool; la C.p.i (Cour pénale 
internationale).
S’agissant des droits sociaux et 
économiques, «les emplois promis 
aux milliers de Congolais restent 
une utopie, on note un accès difficile 
aux soins de santé, à l’éducation, 
à un logement décent, à l’eau et à 
l’électricité; à la dépossession des 
communautés locales et  autoch-
tones de leurs terres par les mul-
tinationales, en complicité avec les 
autorités», pense-t-il. Sur les droits 
civils et politiques, «la situation est 
aussi chaotique avec les prisonniers 
politiques, les poursuites judiciaires 
contre des journalistes (Le Manager 
et Polele Polele), les agressions par 
la police des journalistes étrangers 
(L’Agence France-presse et le 
quotidien «Le Monde», chargés de 
couvrir l’élection présidentielle du 20 
mars 2016), la maltraitance dans les 
prisons, notamment dans les com-
missariats réputés pour la torture, 
comme les commissariats de la rue 
Mbochis, de Ouenzé-Mandzandza, 
de Kibéliba; la discrimination et la 

O.c.d.h (Observatoire congolais des droits de l’homme)
«Le gouvernement congolais doit développer 

une politique de lutte contre l’impunité»
Dans une conférence de presse organisée vendredi 9  
décembre 2016, à son siège, sis à Ouenzé, le cinquième 
arrondissement de Brazzaville, à l’occasion de la jour-
née internationale des droits de l’homme, célébrée le 
10 décembre de chaque année, Trésor Nzila-Kendet, 
directeur exécutif de l’O.c.d.h (Observatoire congolais 
des droits de l’homme), a «interpellé tous les acteurs et, 
en premier lieu, les autorités congolaises sur la sérieuse 
menace qui pèse sur les droits humains au Congo-Braz-
zaville». Selon lui, l’année 2016 finissante a été marquée 
par de graves violations des droits humains, liées non 
seulement à la crise postélectorale, mais aussi par des 
violations qui ne sont pas liées à cette question. 

marginalisation des populations 
autochtones, en dépit d’une loi spé-
cifique les protégeant des menaces 
contre des défenseurs des droits 
humains et de l’environnement… 
la liste n’est pas exhaustive», a-t-il 
fait savoir.
Abordant la situation exceptionnelle 
du département du Pool, il a déclaré: 
«La situation reste préoccupante, 
depuis le 4 avril 2016. Les popu-
lations sont dans une situation 
d’insécurité totale. Des milliers 
de personnes ont trouvé refuge 
ailleurs, pour préserver leur vie. Il y 
a des morts du côté de la population 
civile. La situation est si confuse qu’il 
n’est pas possible, au stade actuel, 
d’annoncer un bilan. Actuellement, 
il  n’y a aucune perspective de sortie 
de crise».
Au sujet de la Cour pénale inter-
nationale, Trésor Nzila-Kendet 
suggère: «La meilleure façon de 
rejeter l’impunité, c’est de rester 
membre de la C.p.i». 
Pour l’O.c.d.h, il y a une solidarité 
négative de certains pays africains 
qui ont quitté ou envisagent de 
quitter cette institution. Mais, il a 
reconnu les faiblesses de cette 
institution judiciaire internationale.
Réagissant aux questions des 
journalistes, plus précisément sur la 

situation qui prévaut dans le dépar-
tement du Pool, Trésor Nzila-Kendet 
a affirmé: «La situation est confuse 
dans le département du Pool, avec 
des morts, des déplacés et la des-
truction des infrastructures. Il n’y a 
pas de cohérence, lorsqu’on suit 
les discours des uns et des autres. 
L’orgueil des uns et des autres doit 
tomber. S’il faut dialoguer, il faut le 
faire. Il n’est pas encore trop tard. 
Le gouvernement congolais doit 

s’investir pour changer la situation 
actuelle qui est inadmissible. Pour 
ce faire, il doit développer une 
politique de lutte contre l’impunité». 
Créé en 1994, l’O.c.d.h est lau-
réat, en 2006 et 2015, du Prix des 
droits de l’homme de la République 
Française.

Victor GUEMBELA     
Site Internet de l’OCDH: www..org

Pour tous renseignements, contacter les bureaux de 
La Semaine Africaine à Brazzaville et à Pointe-Noire.

e-mail: lasemaineafricaine@yahoo.fr
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Trésor Nzila Kendet et sa collaboratrice.

Ahmadou Moustapha s’entretenant avec Jean-Jacques Bouya.

Des véhicules du pasteur Ntumi saisis et 
placés en fourrière à Brazzaville

Au moins trois véhicules appartenant à Frédéric Bintsamou, ancien 
délégué général, ont été saisis par la Force publique, durant ses 
opérations dans le département du Pool, et placés en fourrière 
à Brazzaville, depuis le mois de novembre dernier. Il s’agit de 
véhicules 4x4, dont un Hummer de couleur marron, une Toyota 
double-cabine de couleur gris foncé et d’une Prado de couleur 
blanche. Encore toute neuve et blindée, la Toyota Prado, véhicule 
qui lui était doté officiellement, a été découverte à Kinkala, grâce au 
signalement de la population. Elle était cachée sous des bananiers 
par le chauffeur du pasteur Ntumi qui passait ses jours en forêt et 
qui ne revenait chez lui à Kinkala que la nuit, pour dormir, avec 
la complicité de sa femme. Il y avait quelques armes de guerre, 
notamment des Kalachnikov, à l’intérieur. Seule, la femme du 
chauffeur, répondant au prénom de Blandine, trouvée sur place, a 
été arrêtée. Le chauffeur passant ses journées en forêt a échappé 
à la Force publique. La Toyota immatriculée 512JPQ4 a été tractée 
jusqu’à Brazzaville où elle a été placée en fourrière. Sous le coup 
d’un mandat d’arrêt, Frédéric Bintsamou, alias pasteur Ntumi, court 
toujours dans le Pool, où ses hommes, les ninjas-nsiloulou se livrent 
à des actions criminelles de destruction de ponts, d’incendie de 
véhicules de commerçants et à des exactions sur les populations.

Pour André Okombi-Salissa,  
il doit sa vie à des amis au 

sein du pouvoir
Dans le magazine Afrique Education du mois de décembre 2016, 
André Okombi-Salissa, le président de la C.a.d.d qui vit aujourd’hui 
caché, raconte comment il aurait échappé à une arrestation, au plus 
fort moment de la crise post-électorale. «Dès  le 4 avril 2016, ma 
résidence avait été prise d’assaut par des agents en uniforme et 
en armes qui, ne m’ayant pas trouvé, ont tout détruit. Des heures 
avant, des amis  au sein du pouvoir avaient cru bon de me sauver 
la vie et m’avaient signalé l’imminence d’une atteinte à mon intégrité 
physique. J’ai pris des précautions, je leur dois d’être en vie. De 
nombreux Congolais sont morts, en octobre 2015, dans le silence. 
Des centaines de dépouilles n’ont pas été remises aux familles, 
pour dissimuler le crime. J’espère que cela intéressera, un jour, la 
justice congolaise», explique «Tout Bouge», dans cette interview.

Jean-Gustave Ntondo 
a été «enlevé» 

au quartier Château d’eau
L’entourage de Jean-Gustave Ntondo, le secrétaire général du 
C.n.r (Conseil national des républicains) qui se trouvait à la tête 
d’une délégation du pasteur Ntumi, conviée à Brazzaville par le 
Ministère de l’intérieur pour des négociations, a révélé que celui-ci 
a été «enlevé», dans la nuit du dimanche 11 à lundi 12 décembre 
2016, au quartier Château d’eau, dans le 1er arrondissement 
Makelekelé, à Brazzaville. «Cagoulés et armés, les gens venus 
l’enlever ont surgi dans le domicile de Jean-Gustave Ntondo, après 
avoir escaladé le mur de clôture du domicile. Ils avaient défoncé la 
porte de la première maison, visitant une famille paisible. N’ayant 
pas trouvé leur proie, ils se sont dirigés vers le bâtiment annexe 
où vit Ntondo. Ils ont cassé la porte métallique, puis l’ont pris avec 
toute la brutalité dont on connait ces policiers véreux. Après avoir 
saccagé sa maison, ils ont tout emporté: ordinateur, téléphone et 
argent. Au moment où nous  mettons en ligne, l’on ne sait pas là 
où il se trouve», affirment ses proches. Aucune autorité n’a été en 
mesure de confirmer cet enlèvement. Selon d’autres témoignages, 
les agents appartiennent à un corps de la Force publique, comme 
dans le cas du sergent Jugal Mayangui, fils de l’opposant Michel 
Mampouya, enlevé la même nuit, chez lui à Mayanga, un quartier 
de la banlieue Sud de Brazzaville, séquestré et torturé pendant 
neuf jours, avant d’être abandonné à la D.c.r.m (Direction centrale 
des renseignements militaires). Les témoignages disent que cette 
nuit-là, ces agents, circulant à bord d’un véhicule de luxe, avaient 
enlevé trois personnes: Jean-Gustave Ntondo, Jugal Mayangui 
et une troisième personne qui pourrait être Euloge Franck Passi. 
Faisant partie de la délégation du C.n.r, Euloge a été détenu dans un  
lieu inconnu, torturé et, selon ses proches, grâce à l’intervention de 
la première Dame, Mme Antoinette Sassou-Nguesso, il a été remis 
à la police et il serait  détenu au commissariat central de police.

Un brassard pour identifier les unités 
chargées de l’opération «Uppercut plus» 

à Pointe-Noire
Longtemps réclamée, l’opération de sécurisation de la population 
avant, pendant et après les fêtes de fin et de début d’année a été 
lancée, mercredi 14 décembre 2016, au Stade 31 juillet, par le 
colonel Pépin Itoua-Poto, directeur départemental de la police de 
Pointe-Noire. Composée des éléments des différents corps de la 
Force publique (Policiers, gendarmeries et militaires), cette opé-
ration va se dérouler en deux phases. La première, du 14 au 22 
décembre, consistera à «stériliser» les lieux, c’est-à-dire la collecte 
des informations. La seconde phase, du 22 décembre au 3 janvier 
2017, consistera à la sécurisation proprement dite. «Pour mieux 
contrôler l’opération», a dit le directeur départemental, «chaque 
unité de la Force publique portera un brassard d’identification 
distinctif». Un système qui prouve la volonté de la hiérarchie de la 
Force publique de lutter contre les dérapages et les abus d’autorité 
dont certains agents font preuve.

Naissance d’un bébé-phénomène 
à Sibiti

Lundi 5 décembre 2016, l’hôpital de base de Sibiti (département de 
la Lekoumou) a enregistré la naissance par césarienne d’un bébé 
phénoménal, de sexe masculin. Il pèse seulement 1 kilogramme, 
et possède une grosse tête portant un œil au milieu du front, des 
oreilles à la dimension d’une bille, et des membres supérieurs et 
inférieurs. La maman se porte bien. Pour mémoire, en 1990, dans 
le même centre, une femme avait accouché d’un pangolin.
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Nommé, récemment, le 
colonel Basile Boka, qui 
succède au colonel Si-

mon-Bernard Fouékélet (ap-
pelé à d’autres fonctions), a été 
installé dans le commandement 
de la zone militaire de défense 
n°8, suivant le rituel militaire 
habituel. En effet, après lui avoir 
remis l’étendard de commande-
ment, le général Guy-Blanchard 
Okoï a prononcé la phrase 
traditionnelle, en s’adressant 
à la troupe: «Désormais, vous 
reconnaîtrez comme chef, le 
colonel Basile Boka, ici présent, 
et vous lui obéirez dans tout ce 
qu’il vous commandera». 
Officier aguerri, le colonel Ba-
sile Boka, après son parcours 
scolaire, a eu une riche expé-
rience professionnelle dans le 
domaine militaire. De 1995 à 
1997, il a occupé, successi-
vement, plusieurs fonctions, 
notamment commandant d’es-
cadron Pt 76 au Premier régi-
ment blindé; chef d’Etat-major 
du bataillon porté au Premier 
régiment blindé de 1997 à 
1998. Puis, il est affecté à la 
D.g.s.p (Direction générale de 
la sécurité présidentielle), où 
il sera, successivement, com-
mandant de compagnie,  chef 

Zone militaire de défense n°8 Kinkala (Pool)
Nouveau commandant, le colonel Basile Boka 

face à un grand défi: la pacification du Pool
La zone militaire de défense n°8 Kinkala, dans le 
département du Pool, a un nouveau commandant. 
Il s’agit du colonel Basile Boka, qui a été installé 
dans ses fonctions, le vendredi 9 décembre 2016, 
au cours d’une cérémonie à Kinkala, chef-lieu du dé-
partement, sous les auspices du général de division 
Guy-Blanchard Okoï, chef d’Etat-major général des 
F.a.c (Forces armées congolaises), en présence de 
Jean-Michel Shanga, préfet dudit département, des 
autorités locales et de plusieurs autres officiers de 
la Force publique.

d’instruction à la sécurité rap-
prochée, chef des opérations 
et chef d’Etat-major. 
De 2008 à 2009, il est à la 40e 

B.d.i, d’abord comme chef de 
section emploi à l’Etat-ma-
jor (2009-2010), chef de di-
vision de la sécurité militaire 
(2010-2011), chef d’Etat-major 
du 402e bataillon d’infanterie 
(2011-2012), commandant du 
sous-groupement opérationnel 
Mindouli (Opération Kimia). Il a, 
aussi, occupé les fonctions de 
chef d’Etat-major du 402e Ba-
taillon d’infanterie, avant d’exer-
cer, de mars 2012 à décembre 
2016, celles de commandant du 
Premier régiment blindé. 
Pour ce qui est de ses études 
militaires, le colonel Basile 
Boka a suivi, de 1991 à 1993, 
une formation initiale de chef 
de section et une formation 
d’application avec le Deuxième 
régiment étranger des para-
chutistes; du C.p.o.s (Cours 
de perfectionnement d’officiers 
subalternes), en 2002; du cours 
d’Etat-major Dem, en 2004, 
à l’Académie militaire Marien 
Ngouabi. Il est aussi détenteur 
d’un brevet de parachutiste 
obtenu en 1993 au G.a.p (Grou-
pement aéoroporté, actuel 

Groupement para-commando).
Le colonel Basile Boka a pris 
le commandement de la zone 
militaire de défense n°8 Kinkala 
au moment où le département 
du Pool est en proie à une 
situation d’insécurité causée 
par les partisans du pasteur 
Ntumi, appelés nsiloulous. La 
Force publique y est en opé-
ration, depuis plusieurs mois, 
pour y rétablir la sécurité, avec 
sur fond l’exécution du mandat 
d’arrêt lancé par le procureur 
de la République du Tribunal de 
grande instance de Brazzaville, 
André Gakala-Oko, contre Fré-
déric Bintsamou, alias pasteur 
Ntumi, et deux de ses com-
plices, à la suite de l’attaque 
sanglante du 4 avril contre les 
quartiers Sud de Brazzaville, 
attaque armée ayant fait près 
d’une trentaine de morts et des 
dégâts matériels importants, 

dont l’incendie du siège de la 
mairie de Makélékélé. 
L’arrivée du colonel Basile Boka 
à la tête de la zone militaire de 
défense n°8 va-t-elle permettre 
à la Force publique d’atteindre 
rapidement ses objectifs de 
rétablissement de la sécurité 
dans le Pool et de mettre à 
la disposition de la justice les 
fugitifs recherchés? En tout 
cas, l’opinion est lasse de voir 
que cette situation s’est enlisée, 
avec comme drame social, le 
déplacement forcé des popu-
lations, sans assistance huma-
nitaire conséquente, à cause 
de l’insécurité et aussi des 
opérations militaires, l’incendie 
des véhicules automobiles et 
la destruction des ponts par les 
hommes de Ntumi, les exac-
tions sur les populations de la 
part des hommes en armes de 
tous bords, etc.
Le rétablissement de la sécurité 
et le retour à la vie normale 
dans le Pool sont les grands 
défis que le colonel Boka est 
appelé à relever, avec l’appui 
de sa hiérarchie. 
En somme, comme on  dit dans 
l’armée, c’est la pacification de 
sa zone qui sera le grand test 
de sa réussite à la tête du com-
mandement. Seuls compteront 
pour lui: les résultats sur le 
terrain. Signalons que le colonel 
Basile Boka est le quatrième 
officier des F.a.c à occuper ce 
poste, depuis la création de 
cette zone en 2003, après les 
colonels Michel Samoungana, 
Alain Koubemba-Bantsimba et 
Simon-Bernard Fouékélet.

Alain-Patrick 
MASSAMBA

La promotion exceptionnelle de Canal+ confère des 
avantages à l’endroit des téléspectateurs, actuels et 
potentiels. Ils ont été rendus possibles grâce aux gros 
investissements réalisés par le groupe. Selon Alix Lebrat, 
«en ce mois de décembre, Canal+ a investi énormément, 
parce qu’on souhaite recruter le maximum d’abonnés 
possibles au Congo et leur offrir un service supérieur en 
télévision payante… On a fait ce pari d’accompagner les 
gens. Car Canal+, c’est une marque qui est à l’écoute du 
marché des consommateurs», a-t-elle indiqué.
Leader de la télévision payante en Afrique francophone, 
avec une présence dans plus de trente pays africains, 
Canal+ a procédé à la création et l’acquisition légale de 
chaînes stars comme A+, Novelas Tv et Nollywood Tv, 
qui font désormais partie de son bouquet,  constituant 
ainsi la meilleure offre de télévision payante francophone. 
Signalons qu’en 2017, la ville de Brazzaville bénéficiera 
d’une offre T.n.t (Télévision numérique terrestre), consti-
tuée par Canal+, avec 30 chaînes de télévision pour un 
abonnement à 5000 F. Cfa. Avec Easy Tv, Canal+ s’adresse 
à toutes les personnes n’ayant pas ses bouquets. Enfin, 
Canal+ se prépare à lancer le grand show de Noël au 
Congo-Brazzaville, qui va marquer une fin d’année en 
apothéose.

Marcellin MOUZITA MOUKOUAMOU

Canal+
Offrir un service supérieur 

en télévision payante
Dans une conférence de presse qu’elle a animée, ven-
dredi 9 décembre 2016, au siège de son agence, situé 
au centre-ville de Brazzaville, Alix Lebrat, directrice 
générale de Canal+ Congo, a présenté les innovations 
qui accompagnent la promotion exceptionnelle, avec 
l’achat du matériel à 15.000 F. Cfa, à partir de la formule 
évasion, rassemblant 169 chaînes, radios et services. 
En outre, les abonnés bénéficient de 14 jours sur la 
formule supérieure pour tout réabonnement, avant le 
31 décembre 2016. Alix Lebrat était assistée de Grâce 
Loubassou, responsable de la communication à Canal+ 
Congo, en présence d’un parterre de professionnels 
des médias.

Voici aujourd’huit neuf(09) 
ans qu’il a plu au Tout puis-
sant de rappeler à Lui notre 
cher frère aîné, mari, père, 
oncle et grand-père,  Ber-
nard OMBOU, ancien tra-
vailleur de la société STUB.
En ce jour de triste anniver-
saire, la veuve NINO, née 
NGAMPHA Delphine, le 
commandant OSSY-NINO 
Christian de la gendarmerie 
nationale ainsi que tous les 
enfants OMBOU: Chris-
tine, Alide, Kevin ,Audrey 
,Evrard ,Gladys Gambou 

IN MEMORIAM
17 Décembre 2007- 
17 Décembre 2016

et Fira prient  tous ceux qui l’ont connu d’avoir une 
pensée pieuse pour lui .
A cet effet, des messes d’action de grâce seront dites, 
le samedi 17 décembre 2016, à 6h 15mn, dans les pa-
roisses  Sainte Marie de Ouenzé et Saint Louis Grignont 
de Mont fort de Mikalou, ainsi que, le dimanche 18 
décembre, à 6h 15mn et 9h, dans les mêmes paroisses.

Né en 1926, à Biran, dans le 
district de Mayari, à Cuba, 
Fidel Castro Ruz s’est enga-

gé, dès 1952, dans la lutte contre 
la dictature de Batista. C’est ainsi 
qu’à partir de 1956, il organise une 
guérilla, avec l’aide de ses barbu-
dos, de ses guérilleros, de son frère 
Raul et d’Ernesto Che Guevara. 
Cette rébellion aboutit, en 1959, 
à la prise du pouvoir. En effet, le 
1er janvier 1959, Fidel Castro, âgé 
de 32 ans, entre triomphalement à 
Santiago de Cuba, pour clamer la 
victoire de sa guérilla, en renversant 
la dictature de Batista. 
Dès cet instant, Manuel Urrutia est 
proclamé Président de la Répu-
blique et Fidel Castro devient Pre-
mier ministre. Dès lors, il entreprend 
une politique de nationalisations qui 
provoque l’embargo des États-Unis 
sur le commerce cubain, tandis que 
l’ex-URSS apporte son soutien au 
nouveau régime.
Plus tard, Fidel Castro deviendra 
Chef de l’État, en 1976. 
Leader charismatique, alors sou-
tenu par l’ex-URSS, il s’érige en 
porte-parole des pays du Tiers-
monde. En ce sens, Cuba intervient 
militairement dans la libération des 

Témoignage
Hommage à Fidel Castro, à travers 

le souvenir de Marcel Bavoueza-Guinot
L’année 2016 s’achève avec des événements majeurs 
qui marqueront à jamais l’histoire contemporaine de la 
planète: de l’élection à la tête des États-Unis d’Amérique 
de Monsieur Donal Trump au renoncement du Président 
François Hollande à se représenter à l’élection présiden-
tielle de mai 2017, en passant par le décès du chef de la 
révolution cubaine, Fidel Castro, survenu le 25 novembre 
dernier, à La Havane, à Cuba. 

peuples opprimés d’Amérique du 
Sud et de certains pays africains, 
tels que l’Angola, en 1975, et 
l’Éthiopie, en 1977. 
Le Président Denis Sassou-Ngues-
so, qui entretenait des relations 
historiques avec le Président Castro 
et Cuba, sous son premier régime, 
engage, peu avant la fin de la 
décennie 80, une coopération 
bilatérale avec Cuba. Ainsi, en 
avril 1988, dans les rangs de la 
diplomatie congolaise, Marcel 
Bavoueza-Guinot, alors directeur 
des affaires internationales et 
de la coopération de la Banque 
commerciale congolaise (B.c.c) 
et représentant des banques du 
Congo, fait partie de la délégation 
congolaise conduite par le Premier 
ministre d’alors, Ange Édouard 
Poungui, aux côtés de Clément 
Mouamba, alors directeur général 
de la B.c.c. Ils ont été reçus par le 
Président Fidel Castro, le mercredi 
13 avril 1988, à La Havane. 
En 1989 et 1990, Cuba se retire de 
l’Angola et de l’Éthiopie. En 1998, 
la visite du Pape Jean-Paul II dans 
l’Ile de Cuba est l’occasion d’une 
détente intérieure et internationale 
provisoire. 

En 2006, descendant les marches, 
le Président Fidel Castro trébuche et 
tombe. L’image pitoyable fait le tour 
du monde et suscite un pincement 
au cœur, voyant ce grand homme 
chuter physiquement de la sorte. A 
cela s’est ajoutée la maladie qui l’a 
progressivement rongé et affaibli, au 
point de déléguer provisoirement le 
pouvoir à son frère, Raul Castro, en 
juillet de la même année.
En 2008, il renonce au renouvelle-
ment de son mandat à la présidence 
du Conseil d’État. Raul Castro lui 
succède ainsi. Le 20 septembre 
2015, le Président Fidel Castro 
reçoit le Pape François à La Ha-
vane. C’est donc à l’âge de 90 ans 
que le Président Fidel Castro quitte 
sa terre-patrie, Cuba, pays dont la 
musique et la danse sont les deux 

piliers de la culture.
Et c’est le dimanche 4 décembre 
dernier que ses obsèques ont eu 
lieu à Santiago de Cuba, en pré-
sence, entre autres, du Président 
Denis Sassou-Nguesso, très ému 
par la disparition du chef de la 
révolution cubaine. La mémoire 
collective retiendra que Fidel Cas-
tro a marqué le peuple cubain 
et le monde durant la seconde 
moitié du XXe siècle pour son idéal 
révolutionnaire, pour la libération 
des peuples opprimés, pour sa 
grandeur d’homme d’État, pour sa 
détermination et sa persévérance 
légendaires.

Giscard 
BAVOUEZA-GUINOT

Poignée de main entre Marcel Bavoueza-Guinot et Fidel Castro. 

Colonel Basile Boka.

Alix Lebrat, à g., répondant aux questions des journalistes.
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ANNONCES
Le Groupe BGFIBank, au travers de sa Fondation, a institué 
depuis 2015 le «BGFIDay» qui se tient tous les ans à la mi 
décembre. Cette journée est axée sur le partage des valeurs et 
la promotion de la citoyenneté du Groupe dans ses territoires 
d’implantation.

BGFIDAY par son slogan «Le Collectif au service de l’ex-
cellence», est une innovation de la Fondation BGFIBank 
permettant de concrétiser notre engagement dans le domaine 
du développement durable en donnant du sens à nos actions.

En effet, en tant qu’entreprise citoyenne, BGFIBank a à coeur 
d’entretenir et de renforcer ses relations avec les communau-
tés locales, en encourageant l’ensemble de ses collaborateurs 
à s’engager volontairement, individuellement ou en équipe, 
afin de mettre à profit leur temps, leurs expériences et leurs 
compétences au service desdites communautés.

Moments d’engagement et de solidarité permettant à chaque 
collaborateur de faire vivre une de nos valeurs fondamentales: 
«l’esprit d’équipe», BGFIBank Congo a pour cette deuxième 
édition du BGFIDAY lancé l’opération «SOS ENFANTS» qui 
a permis de collecter auprès de son personnel des dons de 
vêtements et de vivres, remis en www.groupebgfibank.com 
date du 10 décembre 2016 à deux orphelinats identifiés à 
Brazzaville et à Pointe-Noire.

Il a s’agit pour Brazzaville de l’orphelinat AUBERGE DU BON 
PASTEUR, situé à potopoto, rue Mbétis, qui a reçu, en plus 
des vêtements et des vivres, une gazinière neuve, quatre 
pneus pour le bus scolaire de l’orphelinat.

A Pointe-Noire, c’est le CENTRE D’ACCUEIL DES MINEURS 
DE MVOUMVOU, situé derrière le PSP de Mvou-Mvou, qui 
a bénéficié également, en plus des vêtements et des vivres, 
d’un congélateur et d’un stabilisateur.

Véritables moments de partage et de convivialité avec les 
enfants pour qui cet élan de solidarité a redonné tant soit 
peu le sourire, et a été également pour les moniteurs un acte 
d’encouragement et de soutien pour leur travail si noble et 
louable.
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 NOTRE EQUIPE JUSTIFIE D’EXPERTISES ET D’EXPERIENCES AVEREES DANS LES DOMAINES SUIVANTS  
 MANAGEMENT ET ORGANISATION DE SEMINAIRES - ATELIERS INTERNATIONAUX ET NATIONAUX. 
 PARTICIPATION A DES CONSULTATIONS (MANIFESTATIONS D’INTERETS, DEMANDE DE PROPOSITIONS, ETC.).  
 GESTION DE RESEAU D’EXPERTS ET CONSULTANTS-FORMATEURS DE NIVEAU INTERNATIONAL. 

 IDECA Afrique REALISE  
 DES FORMATIONS SOUS FORME DE SEMINAIRES INTERNATIONAUX A DAKAR, PARIS, CASABLANCA OU EN TOUT AUTRE PAYS A DEFINIR. 
(TELECHARGER NOTRE PROGRAMME DE FORMATION POUR L’ANNEE 2017  SUR NOTRE SITE www.ideca-afrique.com) 
 DES SEMINAIRES NATIONAUX DANS VOTRE PAYS POUR PERMETTRE LA PARTICIPATION D’UN PLUS GRAND NOMBRE DE PARTICIPANTS. 
 DES MISSIONS D’ASSISTANCE DANS DIFFERENTS SECTEURS DU DEVELOPPEMENT. 

 NOS DOMAINES DE FORMATIONS ET D’ASSISTANCE  
 PASSATION DES MARCHES PUBLICS / CONTROLE ET AUDIT DES MARCHES PUBLICS ;  
 CONTROLE INTERNE ET AUDIT DES PROJETS ET PROGRAMMES ;  
 SYSTEMES ORGANISATIONNELS DANS LES ADMINISTRATIONS ET PROJETS PUBLICS ; 
 GESTION DE PROJETS ET GESTION AXEE SUR LES RESULTATS DE DEVELOPPEMENT DURABLE ;  
 MISE EN PLACE DE SYSTEMES INTEGRES DE PLANIFICATION ET DE SUIVI & EVALUATION ;  
 MISE EN PLACE DE SYSTEMES DE GESTION COMPTABLE ET FINANCIERE INFORMATISEE ;  
 FINANCES PUBLIQUES ET CHAINE DE LA DEPENSE ; 
 SYSTEMES DE « GESTION INFORMATISEE DE BASE DE DONNEES » ; 
 SECRETARIAT ET ASSISTANAT / CLASSEMENT ET ARCHIVAGE DOCUMENTAIRE AUTOMATISES ; 
 PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE ; 
 SYSTEME D’INFORMATION ET TIC, ETC. 

L’Institut de DEveloppement des Compétences en Afrique 
Membre du Groupe International de Transfert de Technologie (GITT Afrique) 

C’est plus de 25 ans de savoir-faire en ingénierie de la Formation 
ainsi que le Conseil et l’Assistance en Organisation à travers l’Afrique 

Mathieu Fré jus  
HOUNYOVI 

Directeur Général 

Adresse :  Sicap Sacré-Cœur 1 N°8456 –  BP :  15219 CP 12522 Dakar -Fann –  Sénégal  
Tél  :  +221 33 864 68 51 / Cel  :  +221 77 523 69 99 -  Email  :  ideca@orange.sn   /    https://www.ideca-afrique.com 

Bientôt nous allons célébrer l’accomplissement des promesses 
de Dieu. Cet accomplissement ne se réalise pas à la manière 
dont nous l’attendons, au point que beaucoup ne le reconnaissent 
pas. La tradition d’Israël espérait un roi, et voici qu’elle reçoit un 
bébé dans une crèche. C’était aussi le cas dimanche dernier 
avec Jean Baptiste qui avait des sérieux doutes sur l’identité du 
Messie. Il croyait que le Messie viendrait comme un juge strict 
et impartial pour punir et récompenser selon les attentes juives. 
Et voilà que Jésus visite les publicains et les pécheurs, il guérit 
les malades, proclame «bienheureux» les gens doux et ceux 
et celles qui savent faire la paix. Il dit qu’il ne faut pas juger les 
autres et qu’il faut aimer ses ennemis. «Es-tu vraiment celui qui 
doit venir, ou devons-nous en attendre un autre?»  se demandait 
Jean-Baptiste. Jésus répond aux envoyés: allez rapporter à 
Jean ce que vous avez vu et entendu: les aveugles voient, les 
boiteux marchent, les lépreux sont purifiés, les sourds entendent, 
les morts ressuscitent et la Bonne Nouvelle est annoncée aux 
pauvres.
«Heureux celui qui ne se scandalisera pas à cause de moi.» 
C’est une autre figure qui éprouve des sérieuses difficultés ce 
dimanche à rentrer dans ce projet d’amour de Dieu. Il s’agit de 
Joseph. Il est le chef de famille, silencieux et efficace, toujours 
prêt à l’action. Dans l’évangile de ce dimanche, ce n’est plus 
la tragique figure du Baptiste qui domine ce dernier dimanche 
avant Noël, mais la noble et paisible silhouette du charpentier 
de Nazareth. Joseph, homme de la nouvelle alliance, modèle de 
foi et de fidélité, est celui qui «accueille la Parole» et se met au 
service de Dieu et au service des autres. Ouvrant son pontificat, 
le pape François disait, lors de sa première messe comme pape, 
le 19 mars 2014, à propos de saint Joseph dont on fêtait une des 
solennités: «Nous avons entendu dans l’Évangile que «Joseph 
fit ce que l’ange du Seigneur lui avait prescrit: il prit chez lui son 
épouse» (Mt 1, 24). 
Dans ces paroles est déjà contenue la mission que Dieu confie 
à Joseph, celle d’être custos, gardien. Gardien de qui? De 
Marie et de Jésus; mais c’est une garde qui s’étend ensuite à 
l’Église, comme l’a souligné le saint Jean-Paul II: «Saint Joseph 
a pris un soin affectueux de Marie et s’est consacré avec joie 
à l’éducation de Jésus Christ, de même il est le gardien et le 
protecteur de son Corps mystique, l’Église, dont la Vierge sainte 
est la figure et le modèle» (Exhort. apost. Redemptoris Custos, 
n° 1). Comment Joseph exerce-t-il cette garde? Avec discrétion, 
avec humilité, dans le silence, mais par une présence constante 
et une fidélité totale, poursuit le pape François, même quand il 
ne comprend pas. 
Depuis son mariage avec Marie jusqu’à l’épisode de Jésus, 

Quatrième dimanche de l’Avent-A-
«Joseph, le gardien de Jésus, 

Marie et l’Eglise»
Textes: Is 7, 10-16; Ps 23; Rm 1, 1-7; Mt 1, 18-24.

enfant de douze ans, dans le Temple de Jérusalem, 
il accompagne chaque moment avec prévenance et 
avec amour. Il est auprès de Marie son épouse dans 
les moments sereins et dans les moments difficiles de 
la vie, dans le voyage à Bethléem pour le recensement 
et dans les heures d’anxiété et de joie de l’enfante-
ment; au moment dramatique de la fuite en Égypte et 
dans la recherche inquiète du fils au Temple; et ensuite 
dans le quotidien de la maison de Nazareth, dans 
l’atelier où il a enseigné le métier à Jésus.
Nous sommes des gardiens de la vie, des uns des 
autres, de notre cité, de notre histoire, de notre 
environnement. Nous vivons, en Afrique et même 
ailleurs, une crise de responsabilité face à l’avenir de 
notre monde et de nos concitoyens (Ntima Kanza, sj). 
Les images de violence en Algérie envers les autres 
africains de couleur noire, des déplacés du Pool ou 
des mutilés à l’est de la RDC ou en Syrie choquent. 
Il n’y a pas de vraie spiritualité là où l’homme qui prie 
demande tout à Dieu et n’entend pas, de son côté, 
que Dieu lui demande des sacrifices pour lui et pour 
le bien du prochain, alors que le but premier de tout 
sacrifice est de nous rappeler la gratuité de notre 
propre existence comme «don» et de nous arracher 
ainsi à la logique implacable de l’utilité et de l’«outilité». 
La vraie spiritualité est celle qui promeut la vie en soi-
même et en autrui et qui lutte pour que cette vie soit 
respectée, pas seulement pour le bien personnel, mais 
aussi pour le bien et l’harmonie de la collectivité des 
hommes destinés au même bonheur. 
Noël, c’est quitter ces  lieux qui ne reconnaissent du 
sens de la vie que ce qui contribue à satisfaire les 
besoins les plus immédiats de l’homme: succès dans 
le mariage, dans les affaires, dans les voyages, dans 
les études et qui attribue toute forme d’insuccès aux 
forces occultes du mal et de la jalousie. Loin de prier 
un Dieu qui renverra l’homme à sa responsabilité, on 
se forge l’idée d’un Dieu-chance qu’il  s’agit de savoir 
«utiliser» à son propre avantage au détriment des 
autres. Joseph a écouté la voix du Seigneur dans 
le silence et la discrétion. Ce qui n’a pas été facile 
pour lui. L’évangéliste Matthieu nous fait état de cette 
grande souffrance de Joseph. Son projet de famille est 
brisé lorsqu’il apprend que sa fiancée est enceinte. À 
contrecœur, Joseph décide de renvoyer Marie. Mais 
Dieu lui demande de changer d’avis et de prendre 
Marie pour épouse. Dieu a besoin de lui et il lui confie 
une double responsabilité: prendre chez lui Marie et 
donner le nom à l’enfant, ce qui équivaut à en accepter 
la paternité. Dieu a besoin de nous aussi pour le salut 
de notre monde.

Saturnin Cloud BITEMO, SJ

Les élèves sont venus du 
préscolaire et du primaire 
de l’Ecole Notre Dame 

de la Divine Miséricorde et du 
Collège Saint Augustin. La ré-
collection, dont la prédication a 
été faite par l’abbé Guy Roland 
Mouyamba a permis aux élèves 
de suivre le développement du 
thème retenu. L’aumônier a 
d’abord expliqué aux enfants 
que l’Avent, du latin «adven-
tus», est le temps qui marque 
le début de l’année liturgique 
et qui trouve son appendice 
dans la célébration de Noël. Il 
désigne les quatre semaines 
de préparation spirituelle et 
d’attente joyeuse qui précèdent 
la naissance du divin enfant, 
Jésus-Christ qui vient nous 
sauver du péché et de la mort 
éternelle.
Après cette exhortation, les 
collégiens se sont répartis en 
petits groupes pour réfléchir 
sur des questionnaires en car-
refour, tandis que les élèves du 
primaire et du préscolaire sont 
allés à la grotte mariale avec 
les religieuses, pour une visite 
à la Sainte Vierge Marie et la 
récitation de l’angélus.
De retour dans l’église, les 
collégiens ont fait la mise en 
commun des questionnaires. 
Voici en substance ce qu’ils ont 
pu récolter: «pendant ce temps 
de l’Avent, nous nous prépa-

Diocèse de Kinkala
Les élèves invités à vivre le temps 

de l’Avent dans la conversion
Mardi 6 décembre 2016, les écoles catholiques du diocèse de 
Kinkala ont participé à leur récollection de l’Avent, sous le 
thème: «Elève, comment vivre ce temps de l’Avent?». C’est 
à la paroisse cathédrale SainteMonique de Kinkala que s’est 
déroulée cette récollection qui a rassemblé 396 élèves autour 
des abbés Guy Roland Mouyamba et Jean-Baptiste Kitombo, 
respectivement, aumônier et directeur diocésains des écoles 
catholiques.

rons à accueillir l’enfant 
Jésus qui va naître... 
Pour ce faire, nous de-
vons changer nos com-
portements, nous devons 
nous convertir comme 
nous le dit Jean-Bap-
tiste. Nous devons prier, 
pardonner et mettre en 
pratique les œuvres de 
miséricorde».
La récol lect ion s’est 

achevée par une célé-
bration eucharistique, 
s’inscrit dans l’esprit 
de l’école catholique 
qui appelle à la for-
mation intégrale de 
l’enfant, celle de la 
tête, des mains et du 
cœur, selon les mots 
du Pape François.
Aubin BANZOUZI

L’abbé Jean-Baptiste Kitombo posant avec les élèves.

Mgr Urbain Ngassongo, évêque de Gamboma, annonce 
aux ouvriers apostoliques et communautés chrétiennes 
du diocèse que pour marquer la clôture de l’Année 
Sainte du Jubilé de la Miséricorde dans son diocèse, s’il 
plait à Dieu, le samedi 17 décembre 2016, il appellera 
les acolytes: Silvère Jonas Mambila et Joseph Kobo 
Tumama, à la charge du diaconat; et le diacre Alouna 
Koumba Anlali, à la charge du presbytérat. 
Si empêchement il y a, veuillez l’en informer le plus 
tôt possible. Aussi, l’évêque de Gamboma exhorte la 
chrétienté du diocèse à soutenir les futurs ordinands 
dans la prière.   

Diocèse de Gamboma
Publication de bans
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 AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
(SERVICES DE CONSULTANTS)

REPUBLIQUE DU CONGO

MINISTERE  DU PLAN, DE LA STATISTIQUE ET DE L’INTEGRATION REGIONALE

PROJET D’APPUI INSTITUTIONNEL POUR L’AMELIORATION DU CLIMAT DES AFFAIRES 
ET LA DIVERSIFICATION DE L’ECONOMIE CONGOLAISE (PACADEC)

«RECRUTEMENT D’UN CABINET CHARGE DE L’AUDIT ADMINISTRATIF, FINANCIER ET 
COMPTABLE DES PROJETS PADE/PACADEC»

Secteur: Gouvernance économique et Réformes 
financières
Référence de l’accord de financement : 2100155019170
N° d’Identification du Projet: P-CG-KFO-001
Date de publication: 16 décembre 2016

Le Gouvernement de la République du Congo a obtenu 
un don du Fonds Africain de Développement (FAD), en 
différentes monnaies pour financer le coût du Projet 
d’Appui Institutionnel pour l’Amélioration du Climat des 
Affaires et la Diversification de l’Economie Congolaise 
«PACADEC». Il est prévu qu’une partie des sommes 
accordées au titre de ce don sera utilisée pour effectuer 
les paiements prévus au titre du marché relatif au «Re-
crutement d’un cabinet chargé de l’audit administratif, 
comptable et financier des projets PADE/PACADEC» 
pour les exercices comptables de la période allant du 
1er janvier 2016 jusqu’au 31 Décembre 2017 ainsi que 
la clôture des deux projets suivant les phases ci-après:
• Phase 1 «Exercice  2016 (date du 1er janvier – 31 dé-
cembre 2016»: Période de la mission (Avril-Mai 2017);
• Phase 2 «Exercice  2017  (1er Janvier au  31 dé-
cembre 2017» : Période de la mission (Janvier-février 
2018);
• Phase  3 «Clôture des deux (2) projets  PADE/PA-
CADEC: Période de la mission (Janvier-février 2018).

Les services prévus au titre de ce contrat, sous la 
supervision du Coordonnateur des projets PADE/
PACADEC, visent les objectifs ci-après:
- Obtenir l’assurance raisonnable que les états finan-

ciers ne comportent pas dans l’ensemble d’inexactitudes 
significatives, qu’elles soient dues à des fraudes ou à des 
erreurs, permettant ainsi à l’auditeur d’exprimer une opi-
nion sur le fait que les états financiers ont été préparés, 
dans tous leurs aspects significatifs, conformément au 
référentiel d’information financière en vigueur; et

- Etablir un rapport sur les états financiers et le commu-
niquer comme l’exigent les normes internationales, en 
se basant sur ses conclusions;
- S’assurer que les livres comptables des projets offrent 
à l’unité de coordination des projets (UCP) PADE/PA-
CADEC, une base pour l’établissement des états finan-
ciers qui rendent compte des transactions financières 
effectuées dans le cadre des (2) projets;

- Procéder à l’évaluation du contrôle interne, notamment 
le processus d’acquisition et de règlement des biens, 
travaux et services pour la période couverte par l’audit, 
sur la base d’un échantillon représentatif ; ii) veiller à ce 
que les bien financés par le projet soient bien gardés 
et à ce que ces actifs soient utilisés aux fins prévues.

L’Unité de Coordination du projet invite les cabinets à 
présenter leur candidature en vue de fournir les services 
décrits ci-dessus. Les cabinets intéressés doivent pro-
duire les informations sur leur capacité et expérience 
démontrant qu’ils sont qualifiés pour lesdites prestations 
(documentation, référence des prestations similaires, 
expérience dans les missions comparables, etc.). Les 
cabinets peuvent se mettre en association pour augmen-

ter leurs chances de qualification. 

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste res-
treinte et la procédure de sélection seront conformes 
aux «Règles et Procédures pour l’utilisation des 
Consultants» de la Banque Africaine de Développe-
ment, Edition de Mai 2008,  révisée en Juillet 2012»» 
qui sont disponibles sur le site web de la Banque à 
l’adresse: http://www.afdb.org. 

Les Cabinets intéressés peuvent  obtenir des infor-
mations supplémentaires à l’adresse mentionnée 
ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux sui-
vantes: du lundi à vendredi de 08 heures à 16 heures 
(heure locale).

Les expressions d’intérêt doivent être déposées/en-
voyées par courrier ou courriel à l’adresse mentionnée 
ci-dessous au plus tard, le 30 décembre  2016  à 12 
heures,  heure locale et porter expressément la men-
tion: «RECRUTEMENT D’UN CABINET CHARGE DE 
REALISER L’AUDIT ADMINISTRATIF, FINANCIER 
ET COMPTABLE DES PROJETS PADE/PACADEC 
POUR LES EXERCICES BUDGETAIRES 2016, 2017 
ET LA CLOTURE»
L’adresse à laquelle les manifestations d’intérêt doivent 
être envoyées est la suivante:

Ministère du Plan, de la Statistique et 
de l’Intégration Régionale

Projet d’Appui Institutionnel pour l’Amélioration 
du Climat des Affaires et la Diversification 

de l’Economie Congolaise (PACADEC)

A l’attention de: Monsieur le Coordonnateur 
des Projets PADE-PACADEC 

Rue, Locko Isaac N°05 et 06 secteur Blanche Gomez 
Brazzaville-Congo 

Tél : (242) 06 668 24 31 /05 574 18 75; 
 e-mail: pade.pacadec@yahoo.fr

Joseph MBOSSA

Nicolas, Lukas, Maeva, 
Parim, Yoa, Enzo, Ize-
le, Ioana, Alicia et Yahn, 

telles sont les vedettes d’un jour 
qui, pendant soixante minutes 
exactement, se sont livrés en 
spectacle. En exécutant, tour 
à tour, sur scène, quelques 
notes de leurs instruments 
de prédilection, à savoir: la 
guitare et le piano. Arrachant 
des acclamations nourries des 
spectateurs. 
Mais, au menu, il n’y avait 
pas que le maniement des 
instruments de musique. Le 
chant était, en effet, également 
à l’ordre du jour. Et dans cet 
exercice, le duo Enzo (garçon) 
et Izele (fille), accompagné 
par Freddy Mabanza et quatre 

Centre culturel russe de Brazzaville
Dix adolescents ont fait 
parade de leurs talents 

musicaux
Samedi 10 décembre 
2016, dans l’après-midi. 
Centre culturel russe 
de Brazzaville. Sous 
la férule de Freddy 
Mabanza, leur ensei-
gnant de musique, dix 
adolescents, âgés de 5 
à 13 ans, et de diverses 
nationalités, ont fait pa-
rade de leur ingéniosité 
dans l’art de Mozart. 
Pendant une heure, et 
devant un public en-
thousiaste, composé 
de leurs parents et du 
directeur du Centre 
culturel russe, Sergey 
Belyaev. Une grande 
première!

autres instrumentistes plus 
aguerris, s’est illustré de fort 
belle manière. En interprétant 
trois chansons: «Je veux», 
«L’oiseau», et «Je vole».
Débuté à 16h20, le concert a 
pris fin à 17h20. A la satisfaction 

du public à qui les dix artistes 
musiciens en herbe ont promis 
un autre rendez-vous plus al-
léchant. 

V.C.Y.  

La cérémonie de signature 
de ce protocole d’accord 
a eu lieu, le samedi 10 

décembre 2016, au restaurant 
Yes Club, au centre-ville de 
Brazzaville. En présence de 
l’artiste, qu’accompagnaient les 
membres de son groupe. 
D’une durée de trois ans renou-
velable, ce protocole d’accord 
est établi dans le cadre du 
développement de la carrière, 
la promotion, la production et la 
distribution de l’artiste Christian 

Atsono et son groupe.
L’article 3 du document précise 
que Christian Atsono et son 
groupe s’engagent à travailler 
avec la maison M.B. Produc-
tion, «pendant trois ans, sans 
d’autres engagement»., 
Et l’article 4 de préciser: «La 
maison M.B. Production s’en-
gage à faire la production, sur 
le plan national et international, 
la production, la distribution et 
l’organisation des concerts gra-
tuits, pour faire découvrir Chris-
tian Atsono et son groupe», 
qui doivent se «soumettre au 
programme de la maison de 
production M.B. Production 
pour une bonne promotion».
Après la signature du docu-
ment, Christian Atsono s’est dit 
satisfait du mariage scellé avec 
M.B. Production, qui, certaine-

Maison M.B Production 
Un mariage scellé avec 

le chanteur chrétien 
Christian Atsono 

C h r i s t i a n  A t s o n o 
est un jeune chan-
teur chrétien, basé à 
Owando, le chef-lieu 
du département de la 
Cuvette. Celui-ci  ca-
resse le dessein de 
se faire une place au 
soleil, sur l’échiquier 
musical congolais, 
voire mondial. Mais, 
son seul talent ne lui 
suffit pas. Il a, aussi, 
besoin d’un coup de 
pouce. Conscient de 
cela, il a cru bon de 
signer un protocole 
d’accord avec la mai-
son M.B. Production, 
dont le manager géné-
ral n’est autre que M. 
Médard Bongo, instal-
lé, lui, à Pointe-Noire, 
la capitale économique 
congolaise.

ment, fera sortir le chanteur et 
son groupe de l’ombre.
N’est-ce pas risqué de porter 
le choix sur un artiste qui n’est 
pas connu du public ? «Non, ce 
n’est pas un choix risqué. Mon 
rôle, justement, est de travail-
ler avec des artistes qui sont 
dans l’ombre, pour les mettre 
en lumière. Je ne m’intéresse 
pas aux produits finis. C’est le 
rôle que je me suis assigné», a 
précisé Médard Bongo.  
Signalons que Christian At-
sono prépare un album de 
onze titres, intitulé: «Muana 
alelaka» (Littéralement, l’en-
fant a l’habitude de pleurer, en  
lingala). Un opus qui sera, bien 
évidemment, estampillé M.B. 
Production. 

Sévérine EGNIMBA

Freddy Mabanza avec ses élèves.

Izele et Enzo ont subjugué le public, à travers leurs chansons.

Médard Bongo signant le protocole d’accord.
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Un championnat scolaire de 
basket-ball, dénommé Junior 
NBA, sera organisé au Congo, à 
compter du mois de janvier 2017, 
a informé le directeur Marketing 
de NBA Africa, Will Mbiakop, 
au sortir de l’audience que lui a 
accordée, mercredi 14 décembre 
2016, le ministre congolais des 
sports et de l’éducation physique, 
Léon Alfred Opimbat.
La Junior NBA est un champion-
nat où de équipes représentant 
des écoles et scindées en confé-
rences, avec un système de 
saison régulière et un autre de 
play-off, identique à la formule 
du championnat de basket-ball 
des USA (Etats-Unis d’Amérique). 
«Nous venons d’obtenir l’appro-
bation de Monsieur le ministre 
des sports, pour lancer ce projet, 
à travers le Congo. Il s’agit d’un 
extraordinaire championnat de 
basket-ball où chaque école va 
représenter une équipe NBA de 
son choix. Donc, au lieu d’avoir 
les Chicago Bulls, par exemple, 
on aura les Bulls de Makélékélé. 
L’idée est que le championnat va 
être sur l’année scolaire, et il y 
aura une grande finale, en juin», 
a expliqué Will Mbiakop.
Selon lui, «ça concerne, certes, 
les jeunes, mais ça aura un im-
pact fort sur les parents, puisque 
l’objectif de cette Junior NBA est 
aussi éducatif»
Effectivement, l’idée de ce cham-
pionnat est de faire en sorte que 
les jeunes s’éduquent, se forment 
et se développent, à travers le 
basket-ball. «Bien entendu, si des 
talents s’affirment, on sera ravi de 
les envoyer sur les chemins qui 
sont les leurs, et on espère voir de 
plus en plus de joueurs congolais 

Basket-ball

Une ‘’Junior NBA’’ bientôt au Congo

dans la NBA», a-t-il indiqué.
«La Junior NBA permet d’habi-
tuer les enfants aux challenges 
d’une compétition et sert, en 
même temps, d’animation pour 
les écoles. On saisit cette op-
portunité aussi pour former les 
entraîneurs et les arbitres», a 
précisé Will Mbiakop, qui entend 

nouer «un partenariat avec des 
sponsors», dans ce sens.
En rappel, le programme Junior 
NBA concerne des millions de 
jeunes dans le monde, à travers 
une quarantaine de pays. En 
Afrique, il est piloté par la NBA  
qui l’a implanté dans une dizaine 
de pays, déjà, dont l’Afrique du 

Sud, la Côte d’Ivoire, le Sénégal, 
et le Cameroun; le Congo devant 
être le prochain à lancer son 
championnat scolaire.

Guy-Saturnin 
MAHOUNGOU

Chorale Living Water
10e anniversaire et 

sortie du maxi-single

Suivant acte authentique, en date à Brazzaville 
du vingt-cinq octobre deux mil seize, reçu par 
Maître Jean Bertin SELA, Notaire, dûment 
enregistré, le vingt-six octobre deux mil seize, 
aux domaines et timbres de Bacongo
F° 182/23 n°2016, il a été constitué une société 
ayant les caractéristiques suivantes:

Forme: Société à responsabilité limitée;
-LA PROTECTION, L’EXTRACTION (EXPLOI-
TATION), L’ACHAT, LA VENTE ET L’EXPOR-
TATION DU DIAMANT ET DE L’OR;
Dénomination:
Société est dénommée Société Gold Group 
Congo «GGC» SARL;
Siège social: Sis à Brazzaville 220, Avenue 
NELSON MANDELA, Centre-ville;

Office de Maître Jean Bertin SELA, Notaire, Titulaire d’un office notarial, sis 101, rue Lamothe
Immeuble NKOUNKOU Fils, 1er étage, Plateau Centre-ville

B.P:13665, Tél.:(00242) 06.666.91.71/22.612.81.12/Brazzaville
ANNONCE LEGALE

Société GOLD GROUP CONGO «GGC»/Société à responsabilité limitée
Au capital d’un million (1.000.000) de F. CFA./Siège social sis à Brazzaville

220, Avenue NELSON MANDELA/Centre-Ville/République du Congo
Capital social: Un million (1.000.000) de F. CFA, 
divisé en Cent (100) parts sociales égales de 
10.000 F. CFA chacune, numérotées de 1 à 
100, entièrement libérées et attribuées à cha-
cun d’eux en représentation de leurs apports 
respectifs;
Gérance: Monsieur MAKIKYMA Didace Roger 
Oscar, gérant Statutaire de la société Gold 
Group Congo «GGC» SARL;
Registre de commerce: Le dépôt légal a été ef-
fectué au Tribunal de Commerce de Brazzaville, 
le neuf décembre deux seize, sous le n°16 DA 
1073, et le RCCM, CG/BZV sous le n°16 B 6807.

Pour avis,
Maître Jean Bertin SELA

IN MEMORIAM
Le temps qui passe ne peut jamais effacer ni la douleur, ni le souvenir d’un être cher.
18 décembre 1998-18 décembre 2016; voici 18 ans que Monsieur Marie De Lourdes 
Bienvenu BIMBENI Promoteur, Directeur Général de l’institut inspecteur Jean BIYOUDI, 
nous a quittés.
Source rafraîchissante pour tous, il a été un pédagogue averti, doué d’une grande expé-
rience, recherchant toujours le progrès et la réussite.

A l’occasion de ce triste anniversaire, Mademoiselle Luce Mariette NFINKA NGABIBI 
prie tous les anciens élèves et parents d’élèves de cette dite école, famille, amis et 
connaissances d’avoir une pensée pieuse pour lui.
A cet effet, une messe pour le repos de son âme sera dite, le dimanche 18 décembre 
2016, à 9h, en l’église Notre Dame de l’Assomption.

<<Papa, tu resteras toujours un modèle pour moi, je ne t’oublierai jamais>> 
 Repose en paix.

Evoluant au sein de la Communauté Protestante Anglophone-OMS, 
à la faculté de théologie protestante à Mansimou (arrondissement 1, 
Makélékélé), et créée le 30 septembre 2006 à Brazzaville, la chorale 
LIVING WATER célèbre sa première décennie, ce 17 décembre 
2016, de 15h30 à 18h30, dans le temple du Centre MISSIONNAIRE 
REHOBOTH (derrière la direction générale de la S.n.e, non loin de 
l’ambassade de la RDC, au Centre-ville de Brazzaville).
Venez vivre un grand moment du Gospel.
Pour aussi célébrer la naissance de l’enfant Jésus, Living Water 
met à votre disposition un maxi-single, intitulé: «Exodus 15», avec 
des titres comme: 
- L’Eternel est toute ma force; - I will exalt you; - Ngiena Nkundi.
10e anniversaire de la chorale Living Water, un rendez-vous à ne pas manquer.
N.B. Entrée gratuite.
Invités: Les Yoany, André Mitinou, Le Rocher des nations.
Living Water: Praise the Lord!!!!

Pour plus de renseignements, contacter M. Sam N’Songa, président de Living Water. 
Tél.: 06 975 88 89/05 778 91 01/01 16 00 801. E-mai: livingwater-choir@hotmail.fr. 

Adresse facebooK: Living-Water offcial et livingwater choir praise.

Condoléances à Jean-Jacques Ndomba 
‘’Géomètre’’!

Nous avons appris le décès, la semaine dernière, du père de Jean-Jacques 
Ndomba ‘’Géomètre’’, l’ancien international d’Etoile du Congo qui a connu, 
ensuite, neuf saisons professionnelles à Marseille, Le Puy, Lyon, Niort 
et Poitiers (France). La ‘’Semaine Africaine’’ lui présente ses très vives 
et sincères condoléances.

Point de vue

Pour relancer les Diables-Rouges
La décision de la Fécofoot de se séparer de l’entraîneur Pierre Lechantre me 
satisfait. Comment a-t-il pu être parachuté à ce poste si juteux? Son départ négocié 
justifie-t-il mon questionnement? 
D’ici à la prochaine sortie face au Ghana, dans neuf ou dix mois, que vont devenir 
les Diables-Rouges? Je fais les propositions ci-après:
1. Recourir à un staff technique congolais et lui faire confiance;
2. Miser sur les joueurs locaux;
3. Multiplier les regroupements et les matchs amicaux (Angola, Cameroun, Gabon, 
RDC), en profitant des journées Fifa.
Le Congo dispose d’entraîneurs com-
pétents, il suffit de leur faire confiance 
et leur offrir les mêmes moyens et 
facilités que ceux accordés aux en-
traîneurs étrangers.
Cela étant, un vaste chantier attend 
la commission technique, en si peu 
de temps. Elle doit insister sur la 
condition physique; le regroupement 
défensif, la robustesse, la rigueur; le 
replacement des milieux défensifs; 
le positionnement des attaquants, 
lesquels doivent aussi défendre, être 
combatifs, rapide et efficace.
Une clé importante du succès est la 
confiance en soi. Malheureusement, 
les Diables-Rouges affichent un grand 
déficit mental qui est pourtant une 
arme pour atteindre le top niveau. Les 
entraîneurs doivent donc s’appesantir sur la préparation mentale, pour rendre 
assez forts mentalement les joueurs.
A propos des joueurs, je milite pour que le recours des locaux soit mis à l’honneur. 
Mais, des joueurs locaux ambitieux, aptes au combat, prêts à se sacrifier, pleins 
d’engagement et d’envie. Pour peu qu’ils bénéficient des mêmes avantages que 
ceux qu’on fait venir de l’étranger, leur apport sera indéniable. 
Ce choix est dicté par le fait que les Congolais d’Europe ne donnent pas entière 
satisfaction. J’ai le sentiment qu’ils jouent sans conviction, qu’ils manquent de 
détermination et craignent de tout perdre. Certains refusent la sélection de leur 
pays, d’autres prétextent une indisponibilité, pour justifier leur absence. 
Finalement, François M’Pelé et Balékita ‘’Zézé’’ étaient-ils les seuls à avoir 
l’amour du pays? En réalité, il manque tout juste un petit quelque chose, pour 
que le Congo renoue avec l’époque glorieuse où jeunes, se formaient ses icônes, 
Foundoux ‘’Mulélé’’, feu Paul Moukila ‘’Sayal’’, Bahamboula ‘’Tostao’’, Ndomba 
‘’Géomètre’’, Mouyabi ‘’Shaleur’’ et autres, capables de prendre le jeu à leur 
compte. A leur époque, on pouvait remporter les quatre derniers matchs des 
éliminatoires de la Coupe du monde 2018. 
Il faut un miracle, pour obtenir la qualification pour le Mondial 2018. Autant, donc, 
prioriser le CHAN. Les matchs restants des éliminatoires de la Coupe du monde 
et les matchs amicaux à négocier doivent servir de tests de préparation, en vue 
de la campagne des éliminatoires du prochain CHAN. Avec une commission 
technique composée de techniciens nationaux et des joueurs locaux super-mo-
tivés, j’y crois; le Congo peut surprendre.

NDOULY ‘’Ryno’’ (Pointe-Noire)

Ndouly ‘’Ryno’’.

Will Mbiakop expliquant son projet.
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NATIONAL

Aux termes d’un acte reçu par 
Maître Hortense MVINZOU LEM-
BA, Notaire, titulaire d’un office 
en la résidence de Brazzaville, le 
trente et un octobre deux mil seize, 
il a été constitué, conformément 
à l’Acte Uniforme portant Traité 
de l’Organisation pour l’Harmo-
nisation du Droit des Affaires en 
Afrique (OHAGA), une Société à 
Responsabiâté Limitée Uniper-
sonnelle dénommée: «SAV CO», 
enregistrée à Brazzaville aux do-
maines et timbres de EDT Plaine 
(Mpila), en date du trois novembre 
deux mil seize, sous folio 193/8 
N°2357.

La société a pour objet de:
• Savonnerie;
• Import-Export des produits cos-
métiques;
• Fabrication & Commercialisation 
des produits cosmétiques.

Et, généralement, toutes opéra-
tions commerciales ou financières, 
mobilières ou immobilières pou-

ETUDE DE MAITRE Hortense MVINZOU LEMBA
NOTAIRE

Sis au 1er étage, Galerie Marchande de l’ARC, Avenue William Guynet
Centre-Ville Brazzaville

B.P.: 14262 - Tél.: 05 551.36.01 – 06 650.53.28
République du Congo

INSERTION LEGALE
«SAV Co» S.A.R.L.U

Société A Responsabilité Limitée Unipersonnelle
Au capital d’Un million (1 000 000) de Francs CFA

Siège social: 215, rue de la Musique Tambourinée, Centre-ville Brazzaville

vant se rattacher, directement 
ou indirectement, à l’objet so-
cial ci-dessus ou à tous objets 
similaires ou connexes ou qui 
seraient de nature à favoriser 
son extension ou son dévelop-
pement;

Capital  social :  Un mi l l ion 
(1.000.000) de F. CFA;

Durée de la société: 99 ans;

Siège social: 215, rue de de la 
Musique Tambourinée, Centre-
ville Brazzaville;

Gérance: La société a pour 
gérant Monsieur LOPEZ Emma-
nuel Jean François;

RCCM: Sous le RCCM CG/
BZV/16 B 6741 du quatre no-
vembre deux mil seize.

Pour insertion,
Maître Hortense 

MVINZOU LEMBA

Traduction de la Bible et Alphabétiation en langue locales, 
Diffusion des Bibles

Foi vient en Ecoutant (Projet d’Ecoute de la Parole), Lutte 
contre le VIH/SIDA (Programme Bon Samaritain)

APPEL D’OFFRE

L’Alliance Biblique du Congo (ABC), recherche 
un auditeur externe pour l’audit financier et comp-
table, service 2016.
Les termes de références sont à retirer auprès 
de l’Alliance Biblique du Congo (Case J 050 V - 
OCH Moungali 3)
Téléphone: 04. 405 43 75/06 982 35 82- abi-
congo@biblesocieties.org
Moyennant un dépôt non remboursable de 
50.000 Frs CFA.
La date limite de dépôt de candidature est fixée 
pour le Vendredi 23 Décembre 2016, à 16h00.

Ils étaient, au total, six diplo-
mates conviés à cette séance 
de travai l ,  notamment les 

ambassadeurs Marie-Charlotte 
Fayanga (République Centrafri-
caine), doyenne du corps diplo-
matique, Saskia de Lang (Union 
européenne), Bertrand Cochery 
(France), Andrea Mazzela (Italie), 
Mary Dashbach, chargée d’af-
faires par intérim de l’ambassade 
des Etats-Unis d’Amérique, repré-
sentant Mme Stéphanie Sullivan, 
Mohamed Abchir, représentant 
adjoint du Pnud au Congo (Pro-
gramme des nations unies pour 
le développement). La séance de 
travail du Premier ministre avec 
des membres du corps diploma-
tique fait suite au lancement de 
l’initiative du vivre ensemble il y 

Initiative du vivre ensemble

Clément Mouamba et Hugues 
Ngouelondélé préparent l’acte 2

a quatre mois, à l’Hôtel Radisson 
Blu, à Brazzaville. A l’issue de 
cette séance de travail qui a 
duré environ deux heures, l’am-
bassadeur de France et le maire 
de Brazzaville ont tour à tour fait 
savoir à la presse quelques-uns 
des temps forts de la rencontre 
avec le premier ministre.
 
* Bertrand Cochery: «J’ai 
toujours dit que cette initiative du 
vivre ensemble, depuis la pre-
mière initiative qui avait été lancée 
au mois d’août, était une initiative 
qui méritait d’être soutenue. Tout 
ce qui peut aller dans le sens du 
dialogue, tout ce qui peut aller 
dans le sens de la réflexion, du 
bien penser, du bien dire pour le 
bien faire de ce pays est quelque 

chose d’essentiel. Cela fait un 
certain temps que nous ne nous 
étions pas revus avec Monsieur le 
maire, avec Monsieur le Premier 
ministre qui sont les deux porteurs 
principaux de cette initiative. 
Donc, il était important qu’on re-

Dans le cadre de la consolidation de l’initiative 
du vivre ensemble, le Premier ministre chef du 
gouvernement, Clément Mouamba, a reçu en 
audience, mercredi 7 décembre 2016, à son 
cabinent de travail, à Brazzaville, quelques 
membres du corps diplomatique accrédité au 
Congo, avec qui il a eu une séance de travail. 
C’était en présence de Mme Arlette Soudan 
Nonault, ministre du tourisme et des loisirs, 
de Rigobert Maboundou, directeur de cabinet 
du Premier ministre, du maire de Brazzaville, 
Hugues Ngouelondélé, un des initiateurs de 
ladite plateforme, Cyprien Sylvestre Mamina, 
secrétaire général du Ministère des affaires 
étrangères, de la coopération et des Congolais 
de l’étranger. 

fasse le point, pour voir comment 
nous allons avancer, quelle suite 
concrète nous pouvons donner 
et quel rôle de facilitation les 
diplomates, qui sont des amis du 
Congo, qui sont amis de tous les 
Congolais, de toutes les Congo-

laises, peuvent jouer dans cette 
partition. Nous allons continuer 
à travailler ensemble, pour le 
vivre ensemble avec notamment 
Monsieur le maire de Brazzaville».

* Hugues Ngouelondélé: 
«Vous savez que nous avons, 
depuis le 7 août 2016, organisé, 
au Radisson Blu, une rencontre 
qu’on avait appelée le «cocktail 
du vivre ensemble». C’est l’acte 
premier. Le temps a passé, nous 
avons travaillé dans les coulisses; 
nous avons rencontré le corps 
diplomatique que je considère 
aujourd’hui être comme des facili-
tateurs dans ce que nous sommes 
en train de faire avec le Premier 
ministre, sous le regard avisé du 
Chef de l’Etat bien sûr. Pourquoi je 
dis facilitateurs, parce que lorsque 
nous avons fait l’acte un du vivre 
ensemble, il y a des frères qui ne 

sont pas venus, puisque quelque 
part il y avait comme un doute: 
que cache le vivre ensemble? 
En réalité, le vivre ensemble ne 
cache rien; le vivre ensemble est 
une plateforme qui est ouverte à 
tout le monde, à la société civile, 
pas qu’aux hommes politiques. 
Les Congolais doivent réap-
prendre à vivre ensemble et à se 
parler comme hier. Voilà pourquoi 
nous sommes en train de tra-
vailler tous les jours sans repos, 
avec le Premier ministre et les 
autres, pour arriver aux résultats 
escomptés. Bien sûr, il y aura un 
acte 2 que nous sommes en train 
de préparer et, une fois que nous 
serons prêts, nous allons dévoiler 
les contours de l’acte 2».

Aristide G. NGOUMA

Pendant la séance.

Photo de famille.

18 décembre 2014-
18 décembre 2016

Il y a deux ans qu’il a plu 
à l’Eternel, de rappeler 
à lui Abraham MBOS-
SA-OKANDZE, époux et 
père, à la fois, éducateur 
et généreux. En ce triste 
et douloureux anniver-
saire de sa disparition, la 
veuve Antoinette MBOS-
SA-OKANDZE et ses en-
fants prient tous ceux qui 

IN MEMORIAM

l’ont connu et aimé d’avoir une pensée pieuse pour lui. 
A cette occasion, des messes de suffrage, pour le repos 
de son âme, seront dites ce dimanche à 6 h15 en la 
cathédrale Sacré-Cœur et en l’église Notre Dame de 
Fatima de Mpila. Papa, tes œuvres restent gravées à 
jamais dans nos mémoires. 
Que ton âme repose en paix et que brille 

à tes yeux la Lumière sans déclin!
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